
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023
N° VILLE_2023DL104
Date de convocation : 1 décembre 2023
Nombre de conseillers en exercice : 33
OBJET : MODIFICATION  DU  PACTE  D’ACTIONNAIRES  SPL  D’EFFICACITE
ENERGETIQUE (SPL OSER)
L'an deux mille vingt trois, le sept décembre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain VIOLLET.

Présents : Alain  VIOLLET,  Laurence  MOULIN,  Eddie  BREVALLE,
Véronique  GIROMAGNY,  Florent  RIVOIRE,  Claude  COLIN,
Christiane  PUTHOD,  Eric  MAILLET,  Souade  KACI,  Michel
MALTRAIT,  Nathalie  RENE,  Alain  LEGRAS,  Saliha
MAKHLOUF-MEDJGAL,  Yves  MONTANGERAND,  Christine
NONY, Nathalie PUVILLAND, Vivien GATCHUESI FEGUENG,
Marie  THIOLAS,  François  DARTIGUES,  Henry  DUARTE,
Mylène  ROUCHOUSE -  POUGET,  Benoit  ERACLAS,  Lilian
MORINON, Ghislaine ARCARO

Excusés / pouvoirs : Dominique BABE (donne pouvoir à Laurence MOULIN), Sylvie
DOMER (donne  pouvoir  à  Christine  NONY),  Thierry  HAON
(donne pouvoir à Christiane PUTHOD), Aurélie VILLENEUVE
(donne  pouvoir  à  Véronique  GIROMAGNY),  Guillaume
BOUCHARLAT (donne pouvoir à Benoit ERACLAS)

Absents : Christophe MALMAZET, Alexandre DIOT, Sandra GAUSSUIN-
PISKULA, Pascal CAZZANIGA

Secrétaires de séance : Christine NONY, Benoit ERACLAS

Rapporteur : Eddie BREVALLE

Vu le code général des collectivités territoriales et plus spécialement son article L. 1531-1
Vu le code civil et plus spécialement ses articles 1101 et 1103,

Lors de la création de la SPL OSER, afin d’assurer le bon fonctionnement et la pérennité
de la Société, les Actionnaires ont entendu accompagner leur participation au capital de la
société par la mise en place du pacte qui a pour objet, en complétant les statuts, de fixer
les engagements des parties ainsi que les règles de fonctionnement et de gestion de la
société.

L’article 12 des statuts mentionne que le pacte est conclu pour une durée de dix ans.

L’assemblée générale ordinaire du 6 juillet 2023 de la SPL OSER ayant approuvé les
comptes du 10ème exercice, il  convient de renouveler le pacte et de modifier certains
articles afin de tenir compte de l’évolution de la société, et d’en simplifier la gestion.

Les différentes modifications proposées sont :
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• Suppression dans le préambule de la liste des actionnaires fondateurs qui n’a pas
plus lieu d’être dans le pacte.

• Précisions apportées au sommaire.
• Suppression d’articles liés à la création de la société :

- Article 5.2 allégé sur le fait de signer un contrat avec les collectivités dans un
délai de 12 mois suivant l’immatriculation de la société.
- Article 5.3 supprimé : la variation du capital sur 10 ans liée au chiffre d’affaires
généré par chaque actionnaire ne peut donner lieu à une modification du capital
de chaque actionnaire. En effet, chaque actionnaire a souscrit le nombre d’actions
minimum prévu par les statuts/pacte.
- Article 6.1 : modifié pour tenir compte de la situation de la société après 10 ans
d’activité.
- Article 8 : suppression des références à la jurisprudence de 2013.
- Article 9 : suppression de l’article sur l’incessibilité des actions pendant une durée
de 5 ans à compter de la date d’immatriculation de la société.
- Article 10 et suivants : changement de la numérotation.
- Article 11 : durée et révision du pacte d’actionnaires : renouvellement tacite du
pacte avec possibilité de modification après décision expresse des parties.

Le pacte en vigueur est joint en annexe 2.
Le projet de pacte d’actionnaires soumis à l’approbation des actionnaires est présenté en
annexe 3.

Vu l’avis favorable de la commission municipale permanente du 27 novembre 2023,

En conséquence, après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

 APPROUVE l’ensemble des modifications proposées ainsi  que le
nouveau pacte d’actionnaires modifié tel que présenté en annexe 3

Adopté à l’unanimité

Les jour, mois, et an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

#signature#
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